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ORGASYNTH

Société anonyme au capital de 4 852 706 €.
Siège social : 211, boulevard Vincent Auriol, 75013 Paris.

341 267 573 R.C.S. Paris.

A. — Comptes consolidés.

I. — Bilan au 31/12/08.
(En milliers d’euros.)

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES

SOCIÉTÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES
(COMPTES ANNUELS)

Actif Notes 31/12/2008 31/12/2007 31/12/2007
Net Retraite (1) Net

Goodwill 5.2 1 362 3 043 3 043
Autres immobilisations incorporelles 5.1 115 16 16
Immobilisations corporelles 5.3 5 861 6 471 7 982
Participations entreprises associées 5.5 -48
Autres actifs financiers 5.4 3 255 3 466 5 796
Actifs d'impôts différés 5.12 96 205

Total actifs non courants 10 593 13 092 16 994
Stocks 5.6 9 905 8 490 8 490
Créances clients et autres débiteurs 5.7 8 061 8 276 8 406
Autres actifs financiers 5.8 8 617 4 615 4 287
Trésorerie et équivalent de trésorerie 5.9 20 971 30 656 30 738

Total actifs courants 47 555 52 037 51 921
Total de l'actif 58 148 65 129 68 915

Passif Notes 31/12/2008 31/12/2007 31/12/2007
Net Retraite (1) Net

Capital 4 853 4 853 4 853
Primes et réserves 46 082 48 162 25 715
Résultat consolidé du groupe -5 087 -1 297 20 131

Total capitaux propres part du groupe 45 848 51 718 50 699
Intérêts hors groupe dans le résultat -153 -88 -88
Intérêts hors groupe dans les réserves 248 142 160
Part des intérêts minoritaires dans les capitaux propres 95 54 72

Total capitaux propres 45 943 51 771 50 771
Passifs financiers non courants 5.13 2 756 3 907 7 336
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II. — Compte de résultat au 31/12/08.
(En milliers d’euros.)

III. — Tableau des capitaux propres.

Provisions 5.10 1 546 908 1 663
Passifs d'impôts différés 5.12 36

Total passifs non courants 4 338 4 815 8 999
Passifs financiers courants 5.14 744 830 830
Dettes fiscales et sociales 5.16 1 415 1 361 1 816
Dettes fournisseurs et autres créditeurs 5.15 3 686 4 691 4 804
Autres passifs financiers 5.17 2 021 1 661 1 695

Total passifs courants 7 866 8 543 9 145
Total passifs non courants et courants 12 204 13 358 18 144
Total des capitaux propres et passifs 58 148 65 129 68 915

(1) Retraité des sociétés vendues en 2007 et de celles déconsolidées en 2008.

Notes 31/12/2008 31/12/2007
retraite(1)

31/12/2007

Chiffre d'affaires 7.1 29 444 31 276 67 329
Achats consommés -14 754 -16 499 -29 225
Charges externes -6 989 -8 728 -16 732
Charges de personnel 6.1 -7 439 -8 096 -18 994
Impôts et Taxes -647 -831 -2 727
Dotations aux amortissements -3 123 -525 -1 623
Autres charges opérationnelles 6.2 -2 104 -1 984 -3 894
Autres produits opérationnels 6.3 2 149 4 333 6 357
Résultat opérationnel -3 463 -1 055 490
Produits financiers 1 574 1 521 1 515
Charges financières -3 268 -1 417 -1 619
Coût de l'endettement financier net 6.4 -1 694 105 -104
Quote part des sociétés mises en équivalence 6.6 -115
Charge d'impôts 6.5 -83 -435 -1 119
Résultat des activités cédées 20 892
Résultat de la période -5 240 -1 385 20 043
Résultat groupe -5 087 -1 297 20 131
Résultat des minoritaires -153 -88 -88
Résultat de base par action (en euros) 6.7 -2,10 -0,53 8,30
Résultat dilue par action (en euros) 6.7 -2,10 -0,53 8,30
(1) Retraité des sociétés vendues en 2007 et de celles déconsolidées en 2008.

Attribuables aux porteurs de capitaux propres de la société mère Intérêts
minoritaire

s

Total des
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non
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So lde a u
31 décembr
e 2006

4 853 23 929 260 -2 557 3 964 30 449 1 231 31 679

Var i a t i o n
des
cap i t aux
propres au
31 décembr
e 2007
Pe r t e
résultant de
l a
réévaluatio
n de biens
immobilier
s
Ecar t s de
change
survenan t
lors de la
conversion
des activités
à l'étranger

-177 -177 -177

Cess ions
ac t i ons
propres
Impôt sur
é l émen t s
po r t é s
directement
en capitaux
propres ou
transférés
directement
des
cap i t aux
propres
Résu l t a t
comptabilis
é
directement
en capitaux
propres
Résultat de
la période

20 131 20 131 -88 20 043

To ta l
de produits
et charges
comptabilis
és au titre de
la période

20 131 20 131 -88 20 043

Dividendes
Augmentati
on de
capital
Au t r e s
mouvement
s

39 39 -6 33 >

Nouveaux
minoritaire
s

257 257 -1 065 -808

Options sur
ac t i ons
ordinaires
émises
Solde au 31
décembre
2007

4 853 23 929 83 -2 557 24 391 50 699 72 50 771
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Var i a t i o n
des
cap i t aux
propres au
31 décembr
e 2008
Pe r t e
résultant de
l a
réévaluatio
n de biens
immobilier
s
Ecar t s de
change
survenan t
lors de la
conversion
des activités
à l'étranger

-478 -478 36 -442

Cess ions
ac t i ons
propres
Impôt sur
é l émen t s
po r t é s
directement
en capitaux
propres ou
transférés
directement
des
cap i t aux
propres
Résu l t a t
comptabilis
é
directement
en capitaux
propres

-478 -478 36 -442

Résultat de
la période

-5 087 -5 087 -153 -5 240

To ta l
de produits
et charges
comptabilis
és au titre de
la période

-5 087 -5 087 -153 -5 240

Dividendes -804 -804 -804
Augmentati
on de
capital

294 294 159 452

Aut r e s
mouvement
s

-17 -17 -17

Variation de
périmètre

642 642 -18 624

Correction
d'erreur(1)

600 600 600

Nouveaux
minoritaire
s
Options sur
ac t i ons
ordinaires
émises
So lde a u
31 décembr
e 2008

4 853 23 929 -395 -2 557 20 018 45 848 95 45 943
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IV. — Etat de trésorerie.
(En milliers d’euros.)

V. — Annexe au bilan et compte de résultat consolidés au 31 décembre 2008 du Groupe Orgasynth.

(1) Concerne la reprise d'un écart d'acquisition négatif de la société Adrian (Orgarome) traité jusqu'alors en compensation
des écarts d'acquisitions positifs.

31/12/2008 31/12/2007 retraite des
sociétés déconsolidées

Résultat net de l'ensemble consolidé -5 240 -1 385
Dotations nettes aux amortissements et provisions 6 270 440
Plus ou moins values de cession -186
Part dans les résultats des sociétés mises en équivalence 115
Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement financier 844 -830
Charge d'impôt différé 7 182
Profit lié au carry back
Coût de l'endettement financier -1 694 104
Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier -843 -544
Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence
Incidence de la variation du BFR lié à l'activité -2 407 -12 124
Flux net de trésorerie généré par l'activité opérationnelle -3 250 -12 668
Décaissements/Acquisitions d'immobilisations -1 157 -746
Encaissements/Cessions d'immobilisations 360 60 036
Incidence de variation de périmètre -951
Flux net de trésorerie liés aux activités d'investissements -1 748 59 290
Dividendes versés aux actionnaires de la société-mère -804
Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées
Ecart de conversion sur les fonds propres
Crédit vendeur 2 000
Transfert actions propres en capitaux
Émission d'emprunts bancaires et de crédits baux mobiliers
Remboursement d'emprunts -633 -14 043
Remboursement de participation des salariés -55 -70
Intérêts payés 1 694 -104
Flux net de trésorerie liés aux activités de financement 202 -12 217
Incidence des variations des taux de change -442 -305
Variation de trésorerie -5 238 34 100
Trésorerie a l'ouverture 29 774 -4 324
Trésorerie a la clôture 24 535 29 774
Découverts bancaires -337 -100
Factoring -1 032 -782
Actifs Financiers disponibles à la vente 4 932
Trésorerie et équivalent de trésorerie 20 971 30 656
Variation de trésorerie -5 238 34 099
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1. – Informations.

1.1. Faits majeurs de l’exercice clos au 31/12/2008 :

— janvier 2008 : Réalisation de la transmission universelle de patrimoine de Fontarôme à Adrian Industries, à l’issue du délai d’opposition des créanciers
de Fontarôme soit le 1er février 2009. Cette opération s’est traduite par un mali de fusion de 91 K€ comptabilisé à l’actif du bilan en « Autres
immobilisations incorporelles ». La société Adrian Industries a, à la suite de cette transmission universelle de patrimoine, modifié sa dénomination
sociale au profit du nom Orgarôme.

— juin 2008 : Acquisition par le groupe Orgasynth de la société française Agipal, spécialisée dans les huiles essentielles et les matières premières
aromatiques depuis 1962.

Orgasynth a autofinancé le montant de cette acquisition.

La société Agipal a rejoint début juillet le site d’Orgarôme, à Saint-Ouen l’Aumône.

— juin 2008 : cession par Orgasynth SA de ses participations de 25% dans la SA Color et de 51% dans la SCI Color Immobilier pour un montant de
290 K€ ;

— juillet 2008 : centralisation de la force de vente au niveau de la holding Orgasynth ;

— septembre 2008 : le Groupe Orgasynth a décidé de réunir sous une seule entité ses filiales Orgarôme et Agipal, constituant le pôle arômes et huiles
essentielles du groupe. Cette opération a consisté en une transmission universelle du patrimoine de la société Agipal au profit de la société Orgarôme
du fait de la détention de 100% du capital social à l’issue du délai d’opposition des créanciers d'Agipal soit le 1er octobre 2008. Cette opération s’est
traduite par un mali de fusion de 34K€ comptabilisé à l’actif du bilan en « Autres immobilisations incorporelles »

1.2. Evènements postérieurs à l’exercice. — Néant

2. – Déclaration de conformité et base de préparation des états financiers.

2.1. Déclaration de conformité. — Les états financiers consolidés du groupe ORGASYNTH intègrent les comptes d’ORGASYNTH SA et de ses filiales
(« le Groupe ») ainsi que les participations du groupe dans les entreprises associées.

Ces états financiers ont été arrêtés par le conseil d’administration du 31 mars 2009 et seront soumis pour approbation à la prochaine assemblée générale.

— Normes IFRS Utilisées : Les états financiers consolidés du groupe Orgasynth ont été préparés en conformité avec les normes IFRS telles qu’adoptées
dans l’Union Européenne.

— Normes, mises à jour et interprétations applicables en 2008 :

– IFRS 7 (instruments financiers : informations à fournir) ainsi que la mise à jour de IAS 1 (présentation des états financiers – informations à fournir
sur le capital) requièrent la présentation de nouvelles informations sur les instruments financiers, mais n’ont pas d’incidence sur leur classification ou
leur évaluation.

– IFRIC 10 (information financière intermédiaire et pertes de valeur) interdit qu’une perte de valeur, liée notamment aux goodwill, enregistrée dans les
états financiers intermédiaires, fasse l’objet d’une reprise dans les états financiers annuels. Cette norme n’a eu aucun impact sur les états financiers du
groupe

— Normes, mises à jour et interprétations applicables en 2008 mais qui ne sont pas pertinentes pour les activités du Groupe :

– IFRIC 7 (économies hyper inflationnistes) ;

– IFRIC 9 (réévaluation des dérivés incorporés).

2.2. Base de préparation des états financiers. — Tous les montants des tableaux sont exprimés en milliers d’euros, sauf indications spécifiques.

La préparation des états financiers selon les IFRS nécessite de la part de la direction l’exercice du jugement, d’effectuer des estimations et de faire des
hypothèses qui ont un impact sur l’application des méthodes comptables et sur les montants des actifs et passifs, des produits et des charges. Les valeurs
réelles peuvent être différentes des valeurs estimées. Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont réalisées à partir de l’expérience passée et
d’autres facteurs considérés comme raisonnables au vu des circonstances. Elles servent ainsi de base à l’exercice du jugement rendu nécessaire à la
détermination des valeurs comptables d’actifs et de passifs, qui ne peuvent être obtenues directement à partir d’autres sources. Les estimations et les
hypothèses sous-jacentes sont réexaminées de façon continue. L’impact des changements d’estimation comptable est comptabilisé au cours de la période
du changement et de toutes périodes ultérieurs affectée.

Les principaux postes du bilan concernés par ces estimations sont :

— Les stocks (3.7) ;

— Les dépréciations d’actifs (3.10) ;
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— Les provisions (3.12) ;

— Les avantages au personnel (3.13) ;

— Les impôts différés (3.16).

Les méthodes exposées ci-dessous ont été appliquées de façon permanente à l’ensemble des périodes présentées dans les états financiers consolidés.

3. – Règles et méthodes comptables.

3.1. Principes de consolidation. — La consolidation est effectuée sur la base des documents et comptes sociaux arrêtés et retraités afin d'être mis en
harmonie avec les principes comptables mentionnés.

— Filiale : Une filiale est une entité contrôlée par la société. Le contrôle existe lorsque la société a le pouvoir de diriger directement ou indirectement
les politiques financières et opérationnelles de l’entité afin d’obtenir des avantages de ses activités.

Les états financiers des filiales sont inclus dans les états financiers consolidés à partir de la date à laquelle le contrôle est obtenu jusqu’à la date à laquelle
le contrôle cesse.

— Entreprises associées : Les entreprises associées sont les entités dans lesquelles la société exerce une influence notable sur les politiques financières
et opérationnelles sans en avoir le contrôle. L’influence notable est présumée lorsque la société-mère dispose, directement ou indirectement, d’une
fraction au moins égale à 20% des droits de vote de l’entité. Les états financiers consolidés incluent la quote-part du Groupe dans le montant total des
profits et pertes comptabilisés par les entreprises associées, selon la méthode de mise en équivalence.

Le Groupe ne détient plus aucune participation de ce type.

— Coentreprises : Les coentreprises sont les entités sur les activités desquelles le Groupe exerce un contrôle conjoint en vertu d’un accord contractuel.
Le Groupe ne détient aucune participation de ce type.

— Transactions éliminées dans les états financiers consolidés : Les soldes bilanciels, les pertes et gains latents, les produits et les charges résultant des
transactions intragroupe sont éliminés lors de la préparation des états financiers consolidés.

Les gains latents découlant des transactions avec les entreprises associées sont éliminés à concurrence des parts d’intérêts du Groupe dans l’entité. Les
pertes latentes sont éliminées de la même façon que les profits latents, mais seulement dans la mesure où elles ne sont pas représentatives d’une perte
de valeur.

3.2. Monnaie étrangère :

— Transactions en monnaie étrangère : Les transactions en monnaie étrangère sont enregistrées en appliquant le cours de change en vigueur à la date
de transaction.

Les actifs et passifs monétaires libellés en monnaie étrangère à la date de clôture sont convertis en euros en utilisant le cours de change à cette date.
Les écarts de change résultant de la conversion sont comptabilisés en produits ou en charges.

— Etats financiers des activités à l’étranger : Les actifs et passifs d’une activité à l’étranger sont convertis en euros en utilisant le cours de change à la
date de clôture. Les produits et charges à l’étranger sont convertis en euros aux cours approchant les cours de change aux dates de transactions.

Les écarts de change résultant des conversions sont comptabilisés en réserve de conversion, en tant que composante distincte des capitaux propres.

3.3. Instruments financiers :

3.3.1. Instruments financiers non dérivés : Les instruments financiers non dérivés comprennent les placements dans des instruments de capitaux propres
et les titres d’emprunts, les créances et autres débiteurs, la trésorerie et équivalents de trésorerie, les prêts et emprunts, et les fournisseurs et autres créditeurs.

Les instruments financiers non dérivés sont comptabilisés initialement à la juste valeur, majorés des coûts de transaction.

Le Groupe Orgasynth détient à la clôture au 31 décembre 2008, des actifs financiers consistant en des titres de sociétés cotées en bourse. Ces actifs
classés dans la catégorie « Disponibles à la vente » (AFS, Available for sale) selon la norme IAS 39 ont été évalués à leur juste valeur pour un montant
de 4 932 K€. Cette juste valeur a été déterminée en fonction du cours de bourse à la date du 31 décembre 2008.

Il en résulte la constatation d’une dépréciation des actions cotées ayant un impact sur le résultat de 1 110 K€ égal à la moins value latente constatée à
la clôture de l’exercice.

A la date du 28/02/2009, ces actions de sociétés cotées sont évaluées à 3 578 K€.

3.3.2. Instruments financiers dérivés : Le Groupe ne détient aucun instrument financier dérivé (en vue de couvrir une exposition au risque de change et
de taux d’intérêt).

3.4. Immobilisations incorporelles :

— Goodwill : Les goodwill (y compris négatifs) résultent de l’acquisition des filiales. Ils représentent la différence entre le coût d’acquisition et la part
d’intérêt du Groupe dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables acquis. Lorsqu’il résulte une différence négative
(goodwill négatif), elle est comptabilisée immédiatement en résultat.
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Le goodwill est évalué à son coût, diminué du cumul des pertes de valeur.

Les goodwill sont affectés à des unités génératrices de trésorerie et ne sont pas amortis, mais font l’objet d’un test de dépréciation annuel (voir méthode
comptable décrite en 3.10). S’agissant des entreprises associées, la valeur comptable des goodwill est incluse dans la valeur comptable de la participation
dans l’entreprise associée.

3.5. Immobilisations corporelles :

— Actifs dont le Groupe est propriétaire : Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût, diminué du cumul des amortissements (voir
ci-dessous) et du cumul des pertes de valeur (voir méthode comptable décrite en note 3.10).

Aucune réévaluation des biens n’a été opérée.

Lorsque des composants des immobilisations corporelles ont des durées d’utilité différentes, ils sont comptabilisés en tant qu’immobilisations corporelles
distinctes.

— Actifs loués : Les contrats de location ayant pour effet de transférer au groupe la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété
d’un actif sont classés en tant que contrats de financement et figurent en immobilisations corporelles, avec en contrepartie une dette financière. Ils sont
comptabilisés au bilan à la juste valeur du bien loué ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location.
Les immobilisations ainsi constatées sont amorties selon les mêmes modalités que celles applicables aux biens acquis en pleine propriété.

— Amortissements : Les durées d’amortissements sont déterminées selon les durées d’utilité attendues par l’entreprise pour les actifs concernés, dans
les meilleures conditions de fonctionnement et d’utilisation. Le mode d’amortissement retenu est le mode linéaire qui correspond le mieux au rythme
de consommation des avantages économiques attendus.

Les durées d’utilité estimées sont les suivantes :

3.6. Autres actifs financiers. — Ce poste comprend notamment les prêts au personnel, les dépôts de garantie versés et les créances rattachées à des
participations d’entreprises associées.

Les dépôts et cautionnements constituent des actifs financiers émis et non détenus à des fins de transactions. Ils sont par conséquent évalués après leur
comptabilisation initiale au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Les titres de participations sont évalués à la juste valeur.

3.7. Stocks. — Les stocks sont évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation.

La valeur nette de réalisation est le prix de vente estimé dans le cours normal de l’activité, diminué des coûts estimés pour l’achèvement et des coûts
estimés nécessaires pour réaliser la vente.

Le coût des stocks comprend :

— Les stocks de matières premières valorisés sur la base du coût qui peut inclure des coûts accessoires d’approvisionnement.

— Les produits finis et les en-cours de production valorisés sur la base du coût, comprenant le dernier coût d’achat et les charges directes et indirectes
de production.

3.8. Clients et autres débiteurs. — Les créances clients et autres débiteurs sont évaluées à leur juste valeur lors de la comptabilisation initiale. Puis ces
créances sont ensuite évaluées au coût amorti diminué du montant des pertes de valeurs pour tenir compte des difficultés de recouvrement.

3.9. Trésorerie et équivalents de trésorerie. — La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les fonds en caisse et les dépôts à vue en banque.

Amortissement économique
Mode Durée

Constructions Linéaire Entre 15 et 30 ans
Installation agencement des constructions Linéaire Entre 5 et 30 ans
Station d’épuration Linéaire Entre 15 et 30 ans
Installations techniques, matériels et outillages Linéaire Entre 2 et 15 ans
Matériel de transport et de manutention Linéaire Entre 3 et 15 ans
Matériel de bureau et informatique Linéaire Entre 3 et 20 ans
Mobilier de bureau Linéaire Entre 10 et 20 ans
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3.10. Dépréciation des actifs incorporels et corporels. — Les valeurs comptables des actifs incorporels et corporels sont examinées à chaque date de
clôture afin d’apprécier s’il existe un quelconque indice qu’un actif ait subi une perte de valeur. S’il existe un tel indice, la valeur recouvrable de l’actif
est estimée.

Pour les goodwill, les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée, la valeur recouvrable est estimée à chaque date de clôture.

La valeur recouvrable d’un actif est la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de la vente et la valeur d’utilité. Pour apprécier la
valeur d’utilité, les flux de trésorerie futurs estimés sont actualisés. Pour un actif qui ne génère pas d’entrées de trésorerie largement indépendantes, la
valeur recouvrable est déterminée pour l’unité génératrice de trésorerie » (UGT) à laquelle appartient l’actif.

Une perte de valeur est comptabilisée si la valeur comptable d’un actif ou de son UGT est supérieure à sa valeur recouvrable. Les pertes de valeur sont
comptabilisées en résultat. Une perte de valeur au titre d’une UGT est affectée d’abord à la réduction de la valeur comptable de tout goodwill affecté à
cette UGT, puis à la réduction de la valeur comptable des autres actifs de l’UGT au prorata de la valeur comptable de chaque actif de l’UGT.

Compte tenu de la structure du groupe, chaque entité juridique représente une UGT.

La valeur recouvrable de l’UGT Florescence a été déterminée sur la base des calculs effectués à partir de la projection de flux de trésorerie basés sur
un budget financier à 5 ans. Le taux de croissance utilisé pour la croissance du chiffre d’affaires est de 3% pour les années au delà du budget 2009 puis
4% et 5% pour les années 2012 et 2013 respectivement. Le taux d’actualisation utilisé est de 5,60%.

Sur cette base, la valeur d’utilité de l’UGT est inférieure à la valeur comptable. Une provision d’un montant de 2 345 K€ a été constatée en provision
pour dépréciation du goodwill de l’UGT Floressence.

Au 31/12/2007, les goodwill des sociétés Bambao Tropikal et Framaroma étaient dépréciés à 100% soit une dépréciation totale de 377 K€. Ces provisions
ont été maintenues dans les comptes consolidés au 31/12/2008.

La société Bambao Tropikal située aux Comores subit actuellement les évènements socio politiques du pays qui se traduisent par des occupations
militaires de l’usine, des réquisitions par les autorités sur l’achat de carburant, des coupures d’électricité …

3.11. Capital. — Le capital social de la société Orgasynth SA (société-mère) est constitué de 2 426 353 actions au prix nominal de 2 euros.

Si le Groupe rachète ses propres instruments de capitaux propres, le montant de la contrepartie payée y compris les coûts directement attribuables est
comptabilisé net d’impôts, en diminution des capitaux propres. Les actions rachetées sont classées en tant qu’actions propres et déduites des capitaux
propres. Lorsque les actions propres sont vendues ou remises en circulation, le montant reçu est comptabilisé en augmentation des capitaux propres et
le solde positif ou négatif de la transaction est transféré en majoration ou minoration des résultats.

S’agissant des actions de la société détenues par le Groupe, tous les droits sont suspendus jusqu’à ce que ces actions soient remises en circulation. Au
31 décembre 2008, le Groupe détenait 197 231 actions de la société.

3.12. Provisions. — Une provision est comptabilisée au bilan lorsque le groupe a une obligation actuelle juridique ou implicite résultant d’un événement
passé, que l’obligation peut être estimée de façon fiable, et qu’il est probable qu’une sortie de ressources représentatives d’avantages économiques sera
nécessaire pour éteindre l’obligation.

Les provisions comprennent principalement :

— Restructurations : Une provision pour restructuration est comptabilisée lorsque le Groupe a approuvé un plan formalisé et détaillé de restructuration
et a soit commencé à exécuter le plan, soit rendu public le plan. Les coûts d’exploitation futurs ne sont pas provisionnés.

Elles concernent essentiellement les plans sociaux comprenant les indemnités de licenciement, les charges sociales, le préavis non effectué et la
contribution Delalande.

— Coûts de destruction de produits : Ils concernent les coûts de destruction des déchets des produits non-conformes suivant les devis des destructeurs.

— Litiges produits et litiges avec le personnel : Dés lors qu’il est plus probable qu’improbable que le contentieux aboutira à une sortie de ressources
pour le groupe, celui-ci constitue une provision déterminée en fonction de l’évaluation du risque encouru.

3.13. Avantages au personnel :

— Avantages postérieurs à l’emploi : L’obligation nette du groupe aux titres de régime à prestations définies est évaluée séparément pour chaque régime
en estimant le montant des avantages futurs acquis par le personnel en échange des services rendus au cours de la période présente et des périodes
antérieures. Ce montant est actualisé pour déterminer sa valeur actuelle, et minoré de la juste valeur des actifs du régime si nécessaire. Les calculs sont
effectués par un actuaire qualifié en utilisant la méthode des unités de crédit projetées.

Tous les écarts actuariels au 1er janvier 2004, date de transition aux IFRS, ont été comptabilisés.

S’agissant des écarts actuariels survenus après le 1er janvier 2004 pour déterminer l’obligation du groupe au titre d’un régime, la fraction des écarts
actuariels cumulés non comptabilisés excédant 10% du montant le plus élevé entre la valeur actuelle de l’obligation au titre des prestations définies et
la juste valeur des actifs du régime est comptabilisée dans le compte de résultat sur la durée de vie active moyenne résiduelle attendue des membres du
personnel bénéficiant du régime. Dans le cas contraire, les écarts actuariels ne sont pas comptabilisés.

— Autres avantages à long terme :

– DIF (Droit Individuel à la Formation) : Compte tenu de l’accord de branche de l’industrie chimique, le DIF est applicable à partir du 1er janvier 2005.

L’évaluation de la charge relative au DIF a été faite compte tenu des hypothèses suivantes :
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- Nombre d’heures allouées par exercice = 20 heures après un an d’ancienneté

* Formations suivies exclusivement durant les heures de travail. En conséquence, le coût est égal au coût du maintien du salaire, charges comprises ;

* Taux attendu de déchéance des droits = 50% ;

* Les coûts associés directement à l’organisation des stages de formation n’ont pas été pris en compte dans l’évaluation du DIF.

– Médailles du travail : La convention collective ne prévoit pas l’attribution de médailles du travail, et les sociétés membres du périmètre de consolidation
n’ont aucun usage en la matière.

– Paiements fondés sur des actions : Il n’existe pas de plan d’options de souscriptions ou d’achat d’actions accordé après le 7 novembre 2002. En
conformité avec IFRS 2, aucun retraitement n’a donc été effectué.

3.14. Fournisseurs et autres créditeurs. — Les dettes fournisseurs et autres créditeurs sont évaluées à leur juste valeur lors de la comptabilisation initiale,
puis au coût amorti.

3.15. Produits. – Les produits provenant de la vente de biens sont comptabilisés dans le compte de résultat lorsque les risques et avantages significatifs
inhérents à la propriété des biens ont été transférés à l’acheteur, que la recouvrabilité de la contrepartie est probable, que le Groupe n’est plus impliqué
dans la gestion des biens et que le montant des produits peut être évalué de façon fiable.

3.16. Impôt sur le résultat. — L’impôt sur le résultat (charge ou produit) comprend la charge (ou produit) d’impôt exigible et la charge (ou produit)
d’impôt différé.

L’impôt différé est déterminé selon l’approche bilancielle de la méthode du report variable pour toutes les différences temporelles entre la valeur
comptable des actifs et passifs et leurs bases fiscales à l’exception notamment des goodwills. L’évaluation des actifs et passifs d’impôt différé repose
sur la façon dont le groupe s’attend à recouvrer ou régler la valeur comptable des actifs et passifs.

Un actif d’impôt différé n’est comptabilisé que dans la mesure où il est plus probable qu’improbable que le groupe disposera de bénéfices futurs
imposables sur lesquels cet actif pourra être imputé. Cette probabilité est estimée sur la base de prévisions d’activité et de résultat établies par la direction
générale et financière du groupe.

Les passifs d’impôt différé sont compensés avec les actifs d’impôt différé au sein d’une même entité fiscale ou chaque fois qu’une législation particulière
autorise une entité à se constituer seule redevable de l’impôt pour un ensemble de sociétés (intégration fiscale).

3.17. Information sectorielle. — Un secteur est une composante distincte du groupe qui est engagée soit dans la fourniture de produits ou services liés
(secteur d’activité), soit dans la fourniture de produits ou de services dans un environnement économique particulier (secteur géographique) qui est
exposé à des risques et une rentabilité différents de ceux des autres secteurs.

Le Groupe a retenu une ventilation par secteur d’activité pour le niveau primaire d’information sectorielle, et une ventilation géographique pour le
niveau secondaire.

— Niveau primaire d’information sectorielle : Le Groupe a identifié un secteur :

– Arômes et huiles essentielles ;

— Niveau secondaire d’information sectorielle : La ventilation secondaire définie par le Groupe est la suivante :

– France ;

– Autres.

3.18. Résultat par action. — Le résultat de base par action sur capital de base est calculé en divisant le résultat net attribuable aux actionnaires par le
nombre moyen pondéré d'actions en circulation au cours de la période, à l'exclusion des actions détenues en propre par la société.

Le résultat dilué par action est calculé en divisant le résultat net attribuable aux actionnaires par le nombre moyen pondéré d’actions en circulation,
majoré de toutes les actions potentiellement dilutives. La société n’a pas émis à ce jour d’instruments dilutifs.

3.19. Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées. — Immédiatement avant la classification de l’actif comme détenu en vue
de la vente, les valeurs comptables des actifs (et de tous les actifs et passifs du groupe destinés à être cédés) sont évaluées selon les normes qui leur sont
applicables. Ensuite, lors de la classification initiale comme détenus en vue la vente, les actifs non courants et les groupes destinés à être cédés sont
comptabilisés au montant le plus faible entre la valeur comptable et la juste valeur diminuée des coûts de la vente.

Une activité abandonnée est une composante de l’activité du Groupe qui représente une ligne d’activité ou une région géographique principale et distincte
ou une filiale acquise exclusivement en vue de la revente.

La classification comme activité abandonnée a lieu au moment de la cession ou à une date antérieure lorsque l’activité satisfait aux critères pour être
classée comme détenue en vue de la vente.

3.20. Gestion du risque financier. — Le Groupe peut être exposé aux risques suivants liés à l’utilisation d’instruments financiers :

— risque de crédit ;
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— risque de liquidité ;

— risque de marché.

Cette note présente des informations sur l’exposition du Groupe à chacun des risques ci-dessus identifiés, ses objectifs, sa politique et ses procédures
de mesure de gestion des risques, ainsi que sa gestion du capital. Des informations quantitatives figurent à d’autres endroits dans les notes annexes aux
états financiers consolidés.

Il incombe au conseil d’administration de définir et superviser le cadre de la gestion des risques du groupe. Ainsi, la politique de gestion des risques du
Groupe a pour objectif d’identifier et d’analyser les risques auxquels le Groupe doit faire face, de définir les limites dans lesquelles les risques doivent
se situer et les contrôles à mettre en oeuvre, de gérer les risques et de veiller au respect des limites définies.

3.20.1. Risque de crédit : Le risque de crédit représente le risque de perte financière pour le Groupe dans le cas ou un client ou une contrepartie à un
instrument financier viendrait à manquer à ses obligations contractuelles.

Le Groupe a accordé une garantie de passif à Axyntis dans le cadre de la cession de ses divisions Chimie Fine et Colorants.

Celle-ci s’appuie sur une garantie bancaire de 3 M€ à 1ère demande dégressive qui s’éteindra au 31 décembre 2009.

3.20.2. Risque de liquidité : Le risque de liquidité correspond au risque que le groupe éprouve des difficultés à honorer ses dettes lorsque celles ci
arriveront à échéance. La direction financière a pour mission d’assurer le financement et la liquidité du Groupe au meilleur coût. Le financement du
groupe est assuré par le recours aux marchés des capitaux via des ressources bancaires (emprunts et lignes de crédits, ….). Les niveaux de lignes de
crédit confirmées et de trésorerie disponible sont fixés en fonction des prévisions de financement, assorties d’une marge de sécurité pour faire face aux
aléas économiques.

Concernant la filiale en plan de continuation, Orgarôme SAS, les prévisions d’exploitation et les budgets de trésorerie correspondants présentés lors de
l’homologation des plans sont respectés et démontrent sa capacité à faire face au remboursement de ses dettes.

Depuis la vente des divisions Chimie Fine et Colorants en juillet 2007, les seuls emprunts demeurant au 31/12/2008 sont des emprunts à long terme
concernant le financement d’une partie de l’immobilier du groupe.

A la date du 31/12/2008, la trésorerie globale du groupe représente 21 M€.

Sur ce montant, 17 M€ sont placés en certificats de dépôt à taux fixe.

Le groupe détient des actions classés en actifs financiers courants pour une valeur de 5 M€ au 31 décembre 2008.

Le groupe ne fait donc pas craindre de risque de liquidité.

3.20.3. Risque de marché : Le risque de marché correspond au risque que des variations de prix de marché, tels que les cours de change, les taux d’intérêt,
affectent le résultat du Groupe. La gestion du risque de marché a pour objectif de gérer et contrôler les expositions au risque de marché dans des limites
acceptables.

— Risque de change : Le Groupe est exposé au risque de change sur les ventes et les achats qui sont libellés dans une monnaie autre que la monnaie
fonctionnelle du Groupe (€). La monnaies dans lesquelles ces transactions sont essentiellement libellées est l’US$.

Ces transactions restent cependant peu significatives, la part des ventes et des achats en US$ représentant respectivement 2,8% et 5,7% du chiffre
d’affaires. Le Groupe n’a pas mis en place de politique de couverture du risque de change.

— Risque de taux d’intérêt : Le Groupe n’est pas exposé de façon significative au risque de taux d’intérêt. Les emprunts qui figurent au bilan sont des
emprunts (à taux variable) contracté par la Filiale Essence House et 2 emprunts (taux fixe et variable) contracté par la SCI du Lauremont dont le montant
total représente 1 817 K€.

Ainsi une variation de 1% des taux d’intérêt aurait une incidence de 18 K€ sur les frais financiers.

3.20.4. Gestion du capital : La politique du Groupe consiste à maintenir une base de capital solide.

4. – Périmètre de consolidation.

Toutes les sociétés clôturent leurs comptes au 31 décembre.

Liste des sociétés consolidées :

Sociétés Siege social N° Siren Méthode de
consolidation

% d'intérêts

ORGASYNTH 25-27, rue de la Clef, 75005 Paris 341 267 573 IG 100,00%
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Variation de périmètre. — Des sociétés sont sorties du périmètre au cours de l’exercice 2008 pour les motifs suivants :

— Cessions des titres = SA Color et SCI Color Immobilier ;

— Non significatives = Floroussine et Fontarome Suisse (IFRS 1) ;

— Liquidation = Orgachim, VF Aromatique, Adrian GMBH et Chirosep.

Le groupe Orgasynth n’exerce plus sur ces quatre dernières sociétés d’influence notable, ni de contrôle.

La réalisation de la transmission universelle de patrimoine de Fontarôme à Adrian Industries a donné un nouveau pôle prenant le nom d’Orgarôme.

La société Agipal est entrée en juin 2008 dans le périmètre et une transmission universelle de patrimoine a été réalisée au 1 octobre 2008 avec Orgarome.

Toutes les sociétés clôturent leurs comptes au 31 décembre.

Comparabilité des comptes. — Les comptes au 31 décembre 2008 ont été présentés par comparaison à ceux au 31 décembre 2007 publiés et d’autre
part par comparaison aux comptes au 31 décembre 2007 retraités :

— des sociétés cédées en 2007 (Pôle chimie) ;

— des sociétés déconsolidées en 2008.

Pour les sociétés VFA, Chirosep et Adrian GMBH, il n’y avait plus d’activité en 2007 et donc aucune conséquence sur la comparabilité du compte de
résultat.

5. – Notes sur le bilan consolidé.

5.1. Autres Immobilisations incorporelles :

ORGAROME 66, avenue du Château, Z.I. du Vert Galant, 95310 Saint
Ouen l'Aumone

439 465 568 IG 100,00%

ADRIAN ESSENTIEL OILS N° 1 essence house Grabtree Road, Thorpe Industrial
Park, Egham Surrey (GB)

IG 100,00%

ESSENCE HOUSE N° 1 Essence House Grabtree Road, Thorpe Industrial
Park, Egham Surrey (GB)

IG 100,00%

ADRIAN AMERICA INC 1443 Pinewood Street, Rahway NJ 07065 USA IG 100,00%
BAMBAO TROPIKAL Bambao Anjouen (Comores) IG 100,00%
Floressence ZA La Festre Sud, 06780 St Cezaire/Siagne 335 171 989 IG 100,00%
SCI DU LAUREMONT ZA La Festre Sud, 06780 St Cezaire/Siagne 394 942 700 IG 100,00%
Floressence Shanghai 1269 Jinhu Road Jinhu EPZ Pudong, 201206 Shanghai

Chine
IG 100,00%

EASTAROMA SARL 20, rue Zavodskaya, 67840 Village Molodejnoyé,
District d'Ovidiopol Région d'Odessa, Ukraine

IG 64,93%

ICS Framaroma SRL Str D Schinoasei 41, MD 2019 mun Chisinau Moldavie IG 51,00%
IG : intégration globale ME : mise en équivalence NC : non

consolidé

Total (a) + (b) Concessions brevets et
licences (a)

Autres immobilisations
incorporelles (b)

Valeur brute au 31 décembre 2006 329 122 207
Augmentations 25 15 10
Diminutions -7 -6 -1
Valeur brute au 31 décembre 2007 347 131 216
Mouvements de périmètre -202 9 -211
Valeur brute au 31 décembre 2007 retraité 145 140 6
Augmentations 453 29 424
Diminutions -2 -1 -1
Valeur brute au 31 décembre 2008 597 168 429
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5.2. Goodwill :

5.3. Immobilisations corporelles :

Total (a) + (b) Concessions brevets et
licences (a)

Autres immobilisations
incorporelles (b)

Amortissements au 31 décembre 2006 324 121 203
Augmentations 13 8 5
Diminutions -6 -5 -1
Amortissements au 31 décembre 2007 331 124 207
Modification de périmètre -202 7 -210
Amortissements au 31 décembre 2007 retraite 129 131 -2
Augmentations 354 15 338
Diminutions
Amortissements au 31 décembre 2008 482 146 336

Valeur nette Valeur brute Dépréciation
Valeur au 31 décembre 2006 3 704 5 771 -2 068
Augmentations
Diminutions -660 -1 588 928
Valeur au 31 décembre 2007 3 043 4 183 -1 140
Modification de périmètre -102 102
Valeur au 31 décembre 2007 retraité 3 043 4 081 -1 038
Augmentations
Diminutions -1 681 -36 -1 645
Valeur au 31 décembre 2008 1 362 4 045 -2 683
(1) Mouvements des goodwill 2008.

Libelles Montant brut au
01/01/08

Modification de
périmètre

Augmentation Diminution Montant brut au
31/12/08

Floressence 3 643 36 3 607
Tropikal 49 49
Framaroma 389 389
VFA 102 -102 -0

Total 4 183 -102 36 4 045

Libelles Provision au 01/
01/08

Modification de
périmètre

Dotation Reprise Montant brut au
31/12/08

Floressence 2 246 2 246
Tropikal 49 49
Framaroma 389 389
VFA 102 -102 -0
Orgarome 600 600

Total 1 140 -102 2 246 600 2 684
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Il n’y a pas eu de dépréciation enregistrée au titre des actifs corporels en 2008.

5.4. Autres actifs financiers :

Total Terrains Construction Instruments
techniques,
matériel et
outillage

industriels

Autres
immobilisatio
ns corporelles

Immobilisatio
ns corporelles

en cours

Avances et
acomptes

Val e u r b r u t e a u
31 décembre 2006

32 341 3 413 8 864 16 394 3 252 417 0

Augmentations 442 78 54 233 77

Diminutions -665 -37 -88 -332 -98 -110

Autres mouvements -306 -293 -13

Va l e u r b r u t e a u
31 décembre 2007

31 812 3 376 8 561 16 116 3 374 384 0

Mouvements de périmètre -21 139 -1 241 -4 750 -13 984 -964 -200

Va l e u r b r u t e a u
31 décembre 2007 retraité

10 674 2 135 3 811 2 133 2 411 184 0

Augmentations 971 61 119 80 654 33 25

Diminutions -114 -114

Autres mouvements -998 -731 6 -268 -5

Va l e u r b r u t e a u
31 décembre 2008

10 534 2 195 3 199 2 218 2 797 98 25

Total Terrains Constructions Instruments
techniques,
matériel et
outillage

industriels

Autres
immobilisation

s corporelles

Immobilisatio
ns corporelles

en cours

Amortissements au 31 décembre 2006 22 720 155 4 123 15 980 2 261 200

Augmentations 1 605 1 296 68 241

Diminutions -481 -38 -64 -319 -60

Amortissements au 31 décembre 2007 23 831 117 5 355 15 729 2 429 200

Modification de périmètre -19 567 -108 -4 175 -13 977 -1 107 -200

Amortissements au 31 décembre 2007 retraite 4 264 9 1 180 1 752 1 322

Augmentations 523 3 131 108 281

Diminutions -47 -47

Autres mouvements -67 -67

Amortissements au 31 décembre 2008 4 672 12 1 311 1 860 1 489

Total Titres non
consolidés

Créances
rattachées à

des
participations

Prêts Autres
immobilisation

s financières

Valeur brute au 31 décembre 2006 1 242 164 557 12 509

Augmentations 5 097 2 655 2 442

Diminutions -478 -404 -74

Valeur brute au 31 décembre 2007 5 861 164 153 2 593 2 951

Mouvements de périmètre 11 285 13 995 -2 710

Valeur brute au 31 décembre 2007 retraité 17 146 14 159 153 2 593 241

Augmentations 325 144 180

Diminutions -174 -174

Valeur brute au 31 décembre 2008 17 296 14 303 153 2 593 247

Total Titres non
consolidés

Créances
rattachées à

des
participations

Prêts Autres
immobilisation

s financières

Dépréciation au 31 décembre 2006 106 52 41 13
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5.5. Participations dans les entreprises associées. — Au 31 décembre 2007, il ne restait que les sociétés Chirosep et Floroussine, sociétés sorties du
périmètre de consolidation en 2008.

5.6. Stocks :

5.7. Créances clients et autres débiteurs :

5.8. Autres actifs financiers courants :

Dotations

Reprises -41 -41

Dépréciation au 31 décembre 2007 65 52 0 13

Modification 13 977 13 989 -13

Dépréciation au 31 décembre 2007 retraité 14 042 13 989 52 0 0

Dotations

Reprises

Dépréciation au 31 décembre 2008 14 042 13 989 52 0 0

Sociétés Fraction du
capital détenu

Valeur des titres détenus 2008 Valeur des titres détenus 2007
Brut Net Brut Net

EUROSALVIA 17,00% 149 149 149 149
ORGACHIM - France 100,00% 12 609
CHIRALSEP- France 34,07% 1 218
VF Aromatique - France 85,84% 121
ADRIAN GMBH Allemagne 75,00% 6
Floroussine 25,00% 6 6
Fontarome Suisse 100,00% 35
SCI la Peupleraie 50,00% 144 144
DIVERS AUTRES TITRES 15 15 15 15

Total 14 303 314 164 164

Stocks au 31 décembre 2008 Stocks au 31 décembre 2007
Valeurs brutes Dépréciation Valeurs nettes Valeurs nettes

Retraitées Initiales
Matières premières 7 711 562 7 149 5 276 5 276
Produits finis 979 7 973 1 060 1 060
Marchandises 1 784 1 784 2 154 2 154

Total 10 474 569 9 905 8 490 8 490

Situation au 31 décembre 2008 Situation au 31 décembre 2007
Valeurs brutes Dépréciation Valeurs nettes Valeurs nettes

Retraitées Initiales
Créances à moins d'un an 8 111 51 8 061 8 276 8 406
Créances à plus d'un an 1 537 1 537

Total 9 648 1 588 8 061 8 276 8 406
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5.9. Trésorerie et équivalents de trésorerie :

5.10. Provisions :

5.11. Avantages au personnel (avantages postérieurs à l’emploi) :

Situation au 31 décembre 2008 Situation au
31 décembre 2007

Valeurs
brutes

Dépréciatio
n

Valeurs
nettes

Valeurs nettes
Retraitées Initiales

Avances et acomptes versés 906 906 303 303
Créances sociales 28 28 31 31
Créances fiscales 760 760 847 914
Comptes courants débiteurs 6 517 5 516 1 001 2 354 1 778
Débiteurs divers 886 18 868 943 1 124
Actifs Financiers disponibles à la vente 6 042 1 110 4 932
Charges constatées d'avance 122 122 137 137

Total 15 261 6 644 8 617 4 615 4 287

Situation au 31/12/08 Situation au 31/12/07 Situation au 31/12/07
Retraitée Initiale

Certificats de dépôts 17 125 26 245 26 244
Comptes bancaires 3 846 4 412 4 494

Total 20 971 30 656 30 738

Libelles Montantau
31/12/2007

Mouvemen
ts de

périmètre

Montantau
31/12/2007

retraite

Dotations Reprises 2008 Montantau
31/12/08Utilisées Non

utilisées
Provision pour litige avec
le personnel

366 366 56 190 232

Provision pour Garantie
de Passif

545 545

Provisions pour pensions 440 440 81 521
Provisions pour risques
client

95 95

Provision pour contrôle
fiscal

250 -250

Provision liquidation
Orgachim

500 -500

Provisions pour DIF 62 62 22 9 75
Autres provisions 45 -5 40 65 28 77

Total 1 663 -755 908 864 199 28 1 546

Montant reconnu au bilan au 1er janvier 31/12/2008 31/12/2007
Valeur actualisée de l'obligation au 1er janvier 436 425
Coût des services rendus au cours de l'exercice 37 43
Coût financier 26 19
Pertes (gains) actuarielles -67 24
Autres (net transfert (entrées/sorties de périmètre) 26
Prestations payées -9 -76
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5.12. Impôts différés :

5.13. Autres passifs financiers non courants :

Tous les passifs financiers non courant sont à plus d’un an et à moins de cinq ans.

5.14. Autres passifs financiers courants :

Valeur actualisée de l'obligation au 31 décembre 449 436
Valeur actualisée de l'obligation 449 436
Gains (pertes) actuariels non reconnus 76 9
Coût des services passés non reconnus -4 -4
Passif net reconnu au bilan 521 440
Coût des services rendus au cours de l'exercice 54 43
Coût financier 26 19
Rendement attendu des actifs du régime 1 1
Pertes (gains) actuarielles reconnues -0 -2
Effet des réductions/liquidations -77
Charge comptabilisée 81 -16

Hypothèses actuarielles
Taux d'actualisation au 31 décembre 5,60% 5,50%
Taux d'augmentation future des salaires au 31 décembre 2,50% 3,00%
Taux d'inflation à long terme 2,00% 2,00%
Passif net au 1er janvier 440 456
Charge comptabilisée 81 -16
Passif net au 31 décembre 521 440

Au 31/12/07 Mouvements
de périmètre

Au 31/12/07
retraite

Résultats Autres
mouvements

Au 31/12/08

Impôts différés Actifs 348 -130 218 -25 -4 189
Impôts différés Passifs -143 -443 -586 18 343 -225

Total 205 -573 -368 -7 339 -36

31/12/2008 31/12/07
retraite

31/12/2007

Passifs financiers à plus d'un an :
Emprunts bancaires 1 721 2 359 2 359
Emprunts et dettes financières diverses (1) 29 89 100
Autres passifs non courants (2) 1 005 1 459 4 877

Total 2 756 3 907 7 336
Emprunts et dettes financières diverses (1) :

Participation des salaries 29 88 88
Divers 1 12

29 89 100
Autres Passifs non courants (2) :

Plan de continuation Adrian 1 005 1 459 1 459
Liquidation VFA RJ 137
Liquidation Orgachim RJ 3 281

1 005 1 459 4 877
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Tous les passifs financiers courants sont à moins d’un an :

5.15. Dettes fournisseurs et autres créditeurs :

5.16. Dettes fiscales et sociales :

5.17. Autres passifs financiers :

(1) Dettes diverses :

31/12/2008 31/12/07
retraite

31/12/2007

Passif financier à court terme
Emprunts bancaires 96 91 91
Découverts bancaires 337 100 100
Emprunts et dettes financières diverses (1) 32 639 639
Autres passifs non courants 278

Total 744 830 830

31/12/2008 31/12/07
retraite

31/12/2007

Emprunts et dettes financières diverses (1)
Participation des salaries 17 17 17

Total ICNE 22 22
Dettes sur achats titres de participation 600 600
Divers 15

32 639 639

31/12/2008 31/12/07
retraite

31/12/2007

Fournisseurs et comptes rattachés
Fournisseurs d'exploitation 3 686 4 691 4 804

Total 3 686 4 691 4 804

31/12/2008 31/12/07
retraite

31/12/2007

Dettes fiscales et sociales :
Dettes sociales 1 545 1 473 1 492
Dettes fiscales -130 -113 324

Total 1 415 1 361 1 816

31/12/2008 31/12/07
retraite

31/12/2007

Autres dettes
Avances et acomptes reçus 60 78 78
Comptes courants créditeurs 108 108 121
Dettes diverses (1) 1 853 1 475 1 496

Total 2 021 1 661 1 695
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5.18. Instruments financiers :

5.18.1. Risque de crédit : Les 3 premiers clients des Activités poursuivies ont représenté par ordre décroissant de chiffre d’affaires en 2008 :

En 2008, le 1er client a donc représenté 3,0% du chiffre d’affaires consolidé (et 3,2% du chiffre d’affaires consolidé total 2007).

Avec un délai moyen de règlement de 80 jours, l’exposition maximale au risque de crédit concernant les créances commerciales à la date de clôture sur
ces 3 clients représenterait 536 K€ soit 1,8% du chiffre d’affaires.

Compte tenu de :

— la répartition géographique de ses ventes réalisées essentiellement en CEE ;

— l’implantation de ses principales filiales étrangères (Grande Bretagne et USA) ;

— la faible part des ventes réalisées par ses filiales ukrainienne, comorienne, moldave et chinoise (1,8% du chiffre d’affaires consolidé).

Le groupe estime que ses activités ne sont pas exposées à l’instabilité politique ou économique de pays à risques.

L’antériorité de ces créances commerciales à la date de clôture s’analyse comme suit (en milliers d’euros) :

La dotation aux provisions pour clients douteux sur l’année 2008 s’est élevée à 269 K€ soit 0,9% du chiffre d'affaires consolidé réalisé en 2008.
Globalement l’ensemble des dotations constituées au cours des dernières années s’élèvent à 1 588 K€ ce qui démontre la faible part du risque attaché
à la clientèle du groupe.

5.18.2. Risque de liquidité : Les échéances contractuelles des passifs financiers non dérivés sont détaillées aux paragraphes 5.13 et 5.14.

6. – Notes sur le compte de résultat consolidé.

6.1. Charges de personnel :

(En milliers d’euros) 31/12/2008 31/12/07
retraite

31/12/2007

Factoring 1 032 782 782
Commissionnaires et mandataires 604 620 634
Créditeurs divers 27 27
Autres dettes diverses 217 46 53

Total 1 853 1 475 1 496

CA 2008 CA 2007
Client 1 890 1 029
Client 2 825 917
Client 3 758 708

2008 2007
Non échues 6 975 6 927
Echues depuis 30 jours au plus 1 070 1 169
Echues depuis 30 jours au plus et moins de 45 jours 409 309
Echues depuis plus de 45 jours 1 194 1 077

31/12/2008 30/12/2007
retraite

31/12/2007

Rémunération du personnel 5 200 5 821 13 310
Charges sociales 2 239 2 275 5 588
Participation des salariés 96
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6.2. Autres charges opérationnelles :

6.3. Autres produits opérationnels :

6.4. Coût de l’endettement financier net :

6.5. Charges d’impôt :

Total 7 439 8 096 18 994

31/12/2008 31/12/07
retraite

31/12/2007

VNC éléments actifs cédées -1 216 -1 095 -1 393
Charges diverses -600 -276 -589
Provisions diverses -288 -613 -1 912

Total -2 104 -1 984 -3 894

31/12/2008 31/12/07
retraite

31/12/2007

Produits divers 746 537 1 505
Produits cession d'immobilisations 1 403 2 012
Reprise provisions diverses 1 784 4 852

Total 2 149 4 333 6 357

2008 2007
retraite

2007

Produits financiers 1 574 1 521 1 515
Gains de change 450 66 165
Reprises de provision financières 27 29
Produits nets sur cessions valeur mobilière de placement 1 079 545 545
Autres produits financiers divers 46 884 776
Charges financières -3 268 -1 417 -1 619
Pertes de change -486 -293 -324
Dotations aux provisions financières -2 514 -1
Charges financières sur crédit bail -7
Intérêts et charges financiers -268 -1 123 -1 287
Coût de l'endettement financier net -1 694 105 -104

31/12/2008 31/12/2007
retraite

31/12/2007

Impôts sur les bénéfices -76 -66 -616
Impôts différés -7 -369 -503

Total -83 -435 -1 119

France Étranger Total
Résultat consolidé -4 905 -435 -5 340
Impôt sur les sociétés 26 50 76
Impôts différés 102 -95 7
Neutralisation des sociétés mises en équivalence
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6.6. Résultat net par action :

7. – Information sectorielle.

La ventilation par secteur d’activité (niveau primaire d’information sectorielle) est celle présentée au bilan et au compte de résultat : La ventilation par
secteur géographique (niveau secondaire d’information sectorielle) est la suivante :

7.1. Chiffre d’affaires :

7.2. Valeur comptable des actifs sectoriels :

7.3. Investissements sectoriels :

8 Autres informations

Résultat consolidé avant impôt sur les sociétés -4 777 -480 -5 257
Retraitements propres à la consolidation n'ayant pas d'incidence sur la charge
d'impôt de la société

3 146 3 146

Charges fiscales non déductibles 1 915 1 915
Résultat des sociétés non intégrées fiscalement 106 106
Résultat fiscal du groupe 390 -480 -90
Résultat imposable à 33,33% 390
Charges d'impôt théorique 128 -45 83

Total théorique de l'impôt 128 -45 83
Charges d'impôt réelles 128 -45 83

2008 2007
retraité

2007

Nombre d'actions 2 426 353 2 426 353 2 426 353
Nombre d'actions corrigé 2 426 353 2 426 353 2 426 353
Résultat net -5 087 -1 297 20 131
Résultat net par actions en € -2,10 -0,53 8,30
Résultat dilué par actions en € -2,10 -0,53 8,30

CA France Autres Total
Total 2008 11 652 17 792 29 444

Total 2007 retraité 11 215 20 062 31 276
Total 2007 29 115 38 213 67 329

France Autres Total
Total 2008 23 011 35 137 58 148

Total 2007 retraité 23 353 41 776 65 129
Total 2007 29 801 39 114 68 915

France Autres Total
Total 2008 155 236 391

Total 2007 retraité 151 270 421
Total 2007 182 239 421
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8.1. Effectifs moyens du Groupe :

8.2. Honoraires des commissaires aux comptes. — Le montant des honoraires des commissaires aux comptes de l’ensemble des sociétés incluses dans
le périmètre de consolidation s’élève à 182 K€ pour l’exercice 2008.

8.3. Transactions avec les parties liées :

8.3.1. Opération avec les principaux dirigeants : Les principaux dirigeants sont les personnes ayant l'autorité et la responsabilité de la planification, de
la direction et du contrôle des activités de l'entité, directement ou indirectement, y compris les administrateurs (dirigeants ou non) de cette entité. Les
membres du conseil d’administration, du conseil de surveillance, du comité exécutif doivent donc notamment faire partie du périmètre des parties liées.

L’ensemble des rémunérations et avantages assimilés accordés à ces principaux dirigeants et qui ont été comptabilisés en charge au titre de l’exercice
considéré, s’établit ainsi :

A la date du 31 décembre 2008, les administrateurs de la société détenaient directement ou indirectement 86,2% des droits de vote de la société.

Certains des principaux dirigeants ou de leurs parties liées détiennent des participations dans d’autres entités qui leur confèrent le contrôle ou une
influence notable sur les politiques financière et opérationnelle de ces entités

Plusieurs de ces entités ont réalisé des transactions avec le Groupe au cours de l’exercice.

Les termes et les conditions de ces transactions n’ont pas été plus favorables que les conditions de marché (Achats et ventes de biens et services, location
de locaux) ;

Ces entités et les transactions effectuées avec le Groupe sont :

— La SC CERCOLAS qui a facturé des loyers de bâtiments à Orgarôme pour un montant de 371 K€ ;

— La SAS EGNO détenue par la SARL YRIEL laquelle détient 49,86% des droits de vote exerçables d’Orgasynth qui a effectué des ventes de matières
premières aromatiques de synthèse à Orgarôme pour un montant de 467 K€.

8.2. Les autres transactions avec les parties liées sont les suivantes :

8.2.1. Opérations avec les entreprises associées :

— Achats/ventes de biens ou services ;

— Comptes courants.

8.2.2. Opérations avec les filiales : Les transactions avec les filiales sont totalement éliminées dans les comptes consolidés. Elles sont de différentes
natures :

— Achats/ventes de biens ou services ;

— Contrat de licences ;
— Management fées ;
— Location de locaux ;
— Comptes courants ;
— Pool bancaire.

2008 2007
retraité

2007

Cadres 45 49 49
Agents de maîtrise 40 35 35
Ouvriers- employés 81 79 79

Total (1) 166 163 163
(1) Y compris Bambao aux Comores, Floressence Chine mais hors Eastaroma en Ukraine.

2008 2007
Avantages à court terme 462 527
Cotisations patronales 176 232

Total 638 759
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8.3. Risques environnementaux. — Les sociétés du périmètre activité poursuivie n’ont pas fait l’objet d’une évaluation des risques environnementaux.

8.4. Sortie de groupe (intégration fiscale). — Conformément à l’avenant à la convention d’intégration fiscale signé le 7 juillet 2006, aucune indemnité
n’est versée aux filiales sortantes sauf si la sortie du Groupe d’une ou des filiales est due à :

— Leur éviction du périmètre d’intégration décidée arbitrairement par la société-mère (modification spontanée du périmètre d’intégration) sans qu’une
telle éviction ne soit la conséquence d’une cession par la société-mère de sa participation dans le capital des filiales à un tiers ou de toute autre opération
de restructuration (fusion, apport partiel d’actif, etc.) ou même d’une dissolution de la filiale en cause ;

— La dénonciation par la société-mère de l’option pour le régime des groupes intégrés.

8.5. Engagements hors bilan. — Le Groupe a accordé une garantie de passif à Axyntis dans le cadre de la cession de ses divisions Chimie Fine et
Colorants. Celle-ci s’appuie sur une garantie bancaire de 3 M€ à 1ère demande dégressive qui s’éteindra au 31 décembre 2009.

VI. — Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés.

Aux Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le
31 décembre 2008 sur :

— le contrôle des comptes consolidés de la société Orgasynth, tels qu'ils sont joints au présent rapport,

— la justification de nos appréciations,

— la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes consolidés. — Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes
requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations
figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la
présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS, tel qu'adopté dans l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent
une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la
consolidation.

II. Justification des appréciations. — En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

La société procède systématiquement, à chaque clôture, à un test de dépréciation des écarts d'acquisition et des actifs à durée de vie indéfinie et évalue
également s'il existe un indice de perte de valeur des actifs à long terme, selon les modalités décrites dans la note 3.10 aux états financiers. Nous avons
examiné les modalités de mise en oeuvre de ce test de dépréciation ainsi que les prévisions de flux de trésorerie et hypothèses utilisées et nous avons
vérifié que la note 3.10 donne une information appropriée.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué
à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III. Vérification spécifique. — Nous avons également procédé à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe données
dans le rapport de gestion.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Fait à Mont Saint Aignan et à Nice, le 9 avril 2009.

Les commissaires aux comptes :

B. — Comptes sociaux.

Mazars : Mission Audit SARL :
Olivier le Bertre ; Olivier Trollux.
Pascal Thibault ;
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I. — Bilan social au 31 décembre 2008.

Actif Exercice au 31/12/ 2008 Exercice au
31/12/2007Brut Amortisse

ments/
provision

Net

Actif immobilisé :
Logiciels 51 941 51 342 598 6 676

Immobilisations corporelles
Constructions 195 505 100 773 94 732
Matériel de bureau et informatique-Instruments Techniques 108 060 79 317 28 743 12 708
Immobilisations en cours 103 568

Immobilisations financières
Titres de participation 30 414 237 16 562 955 13 851 282 12 743 470
Créances sur participation 596 930 596 930 574 452
Prêts 2 593 000 272 000 2 320 999 2 320 999
Autres immobilisations financières 2 629 456 506 214 2 123 242 2 378 516

Total I 36 589 128 17 572 601 19 016 527 18 140 390
Actif circulant :

Avances et acomptes sur commandes
Autres créances

Clients et comptes rattachés 3 635 960 2 514 130 1 121 830 814 856
Autres créances 11 996 323 6 318 034 5 678 289 6 521 704

Valeurs mobilières de placement 23 167 726 1 265 378 21 902 348 26 244 501
Disponibilités 860 294 860 294 283 669
Charges constatées d'avance 28 264 28 264 30 962

Total II 39 688 569 10 097 542 29 591 027 33 895 693
Ecart de conversion actif 2 305 2 305

Total iii 2 305 2 305
Total général (I + II + III) 76 280 001 27 670 143 48 609 858 52 036 082

Passif Exercice net au 31/12/
2008

Exercice net au 31/12/
2007

Capitaux propres
Capital 4 852 706 4 852 706
Primes de fusion et d'apport 8 166 032 8 166 032
Réserve légale 485 271 485 271
Autres réserves 35 252 000 13 792 033
Report à nouveau -5 289 325
Résultat de l'exercice -2 272 409 27 553 430

Total I 46 483 600 49 560 147
Provisions pour risques 545 428

Total II 545 428
Dettes :

Dettes financières
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
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II. — Compte de résultat au 31 décembre 2008.
(En euros.)

Emprunts et dettes financières diverses 600 000
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 616 448 969 818
Dettes fiscales et sociales 1 079 357 906 117
Autres dettes 1 135

Total III 1 696 940 2 475 936
Ecarts de conversion passif

Total iv
Total général (I + II + III+IV) 48 725 967 52 036 082

Exercice au 31/12/08 Exercice au 31/12/07
Produits d'exploitation :

Prestations de service 1 037 053 2 600 162
Production vendue
Chiffre d'affaires net 1 037 053 2 600 162
Subvention d'exploitation
Autres produits 1 124 944 277 525
Transfert de charges d'exploitation
Reprise de provisions sur actif circulant 741 255

Total I 2 161 997 3 618 942
Charges d'exploitation :

Autres achats et charges externes 1 718 161 2 931 669
Impôts, taxes et versements assimilés 93 446 85 945
Salaires et traitements 1 105 388 1 359 548
Charges sociales 479 613 352 005
Dotation aux amortissements et provisions :

 Dotation aux amortissements 33 599 79 876
Dotation aux provisions 545 428

Autres charges 6 972 7 815
Total II 3 982 607 4 816 858

I. Résultat d'exploitation (I-II) -1 820 610 -1 197 916
Bénéfice attribué ou perte transférée III 24 291
Perte supportée ou bénéfice transféré IV
Produits financiers :

Produits financiers de participation 45 578 24 256
Produits autres valeurs mobilières et créances actif immobilisé 22 478
Intérêts et produits assimilés 119 449 51
Produits nets sur cessions de valeur mobilière de placement 1 078 607 544 847
Différences positives de change 33 535
Reprise de provisions et transfert de charges financières 1 040 000 4 390 002

Total V 2 306 112 4 992 691
Charges financières :

Dotations aux provisions pertes et charges
Dotations aux provisions sur titres et comptes courants 2 941 511 6 647 622
Intérêts et charges assimilées 120 613 525
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III. — Annexe aux comptes sociaux 2008.

1. – Principe comptable, méthode d’évaluation et faits caractéristiques.

1.1. Principes comptables et méthodes d’évaluation. — Les états financiers ont été établis en conformité avec les principes généraux d’établissement
et de présentation des comptes définis par le code de commerce et le règlement CRC n° 99-03 du 29 avril 1999.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence conformément aux hypothèses de base :

— continuité de l’exploitation ;

— permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;

— indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Participations, autres titres immobilisés. — La valeur d’acquisition est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires.

Une provision pour dépréciation est éventuellement constituée pour ramener la valeur d’acquisition à sa valeur d’utilité, appréciée notamment par
référence à la quote-part de situation nette détenue et compte tenu des plus values latentes potentielles.

Créances. — Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est
inférieure à la valeur comptable.

Actions propres. — Le montant brut correspond à la valeur d’achat. Le cours de l’action retenu pour déterminer la provision est le cours moyen du mois
de décembre.

Valeurs mobilières de placement. — Au 31 décembre 2008, les valeurs mobilières de placement sont :

— des certificats de dépôt négociables et sont valorisées à leur cours d’acquisition ;

Différences négatives de change 164
Total VI 2 941 631 7 261 311

2. Résultat financier (V-VI) -635 519 -2 268 620
3. Résultat courant av impôt (I-II+III-IV+V-VI) -2 456 129 -3 442 245
Produits exceptionnels :

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital 1 390 600 58 347 337
Reprise sur provisions

Total VII 1 390 600 58 347 337
Charges exceptionnelles :

Sur opérations de gestion 99 494 714
Sur opérations en capital 1 206 315 27 354 404
Dotations aux amortissements
Dotations aux provisions

Total VIII 1 305 809 27 355 118
4. Résultat exceptionnel (VII-VIII) 84 791 30 992 219
Participation des salaries aux fruits de l'expansion (IX)
Impôts sur les bénéfices (X) -98 929 -3 456

Total produits (I+III+V+VII) 5 858 710 66 983 261
Total charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 8 131 119 39 429 831

Bénéfice -2 272 409 27 553 430
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— des actions et sont valorisées au cours moyen du mois de décembre. Une provision pour dépréciation est constituée lorsque le coût d’acquisition est
supérieur au cours moyen de décembre.

1.2. Evénements principaux de l’exercice :

— janvier 2008 : Réalisation de la transmission universelle de patrimoine de Fontarôme à Orgarôme, à l’issue du délai d’opposition des créanciers de
Fontarôme, le nouveau pôle prenant le nom d’Orgarôme ;

— juin 2008 : Acquisition par le groupe Orgasynth de la société française Agipal, spécialisée dans les huiles essentielles et les matières premières
aromatiques depuis 1962.

Orgasynth a autofinancé le montant de cette acquisition.

La société Agipal a rejoint début juillet le site d’Orgarôme, à Saint-Ouen l’Aumône.

— juin 2008 : cession par Orgasynth SA de ses participations de 25% dans la SA Color et de 51% dans la SCI Color Immobilier pour un montant de
290 K€ ;

— juillet 2008 : acquisition de 50% des parts de la SCI La Peupleraie ;

— juillet 2008 : centralisation de la force de vente au niveau de la holding Orgasynth ;

— septembre 2008 : le Groupe Orgasynth a décidé de réunir sous une seule entité ses filiales Orgarôme et Agipal, constituant le pôle arômes et huiles
essentielles du groupe. Cette opération a consisté en une transmission universelle du patrimoine de la société Agipal au profit de la société Orgarôme
du fait de la détention de 100% du capital social à l’issue du délai d’opposition des créanciers d'Agipal.

1.3. Evénements postérieurs à la clôture. — Néant.

2. – Détail des postes du bilan.

2.1. Mouvements de l’exercice des immobilisations :

(En milliers d’euros) Valeur brute au 01/01/
2008

Augmentation Diminution Valeur brute au 31/12/
2008

Immobilisations incorporelles :
Logiciels 47 5 52

Immobilisations corporelles :
Constructions 102 102
Agencements des constructions 94 94
Installations techniques matériel 4 4
Matériel de transport 22 4 26
Matériel de bureau et informatique 51 27 78
Immobilisations en cours 104 35 138

Immobilisations financières :
Titres de participations (1) 30 346 1 274 1 206 30 414
Créances r a t t a chées à des

participations
574 22 596

Prêts 593 593
Crédit vendeur 2 000 2 000
Actions propres 2 557 51 2 608
Autres immobilisations financières 56 22 55 22

Total 36 447 1 542 1 400 36 589
(1) Mouvements des titres de participation.

Société Au 01/01/08 Augmentation Diminution Total au 31/12/08
Chirosep 1 218 1 218
Orgarôme 5 740 5 740
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2.2. Mouvement de l’exercice des amortissements et provisions :

VF Aromatiques 68 68
Orgachim 12 609 12 609
Fontarôme Suisse 35 35
SCI Lauremont 734 734
Tropikal 10 10
Framaroma 436 436
SCI Color Immobilisations 2 2
Eastaroma 253 253
Floressence 7 564 7 564
Adrian EOL 1 588 1 588
SA Color 75 30 105
Divers autres 14 14
SCI la Peupleraie 144 144
Agipal 1 100 1 100

30 346 1 274 1 206 30 414

(En milliers d’euros) Cumulés au 01/01/2008 Augmentation Diminution Cumulés au 31/12/2008
Immobilisations incorporelles :

Logiciels 41 11 52
Immobilisations corporelles :

Constructions 7 7
Agencements des constructions 94 94
Installations techniques matériel 4 4
Matériel de transport 17 6 23
Matériel de bureau et informatique 42 10 51

Immobilisations financières
Titres de participation 17 603 1 040 16 563
Créances r a t t a chées à des

participations
272 272

Actions propres 234 272 506
Total 18 307 306 1 040 17 572

(1) Détail des provisions des titres de participation.

Société Au01/01/08 Dotations Reprises Total au 31/
12/08

Chirosep 1 218 1 218
Orgarôme 1 040 1 040
Vf Aromatiques 68 68
Orgachim 12 609 12 609
Font Arôme Suisse 35 35
Florescence 1 600 1 600
SCI Lauremont 449 449
Tropikal 10 10
Eastaroma 138 138
Framaroma 436 436

17 603 1 040 16 563
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2.3. Liste des filiales et participations :

2.3.1. Liste des filiales et participations françaises (en milliers d’euros) :

2.3.2. Liste des filiales et participations étrangères (en milliers d’euros) :

Renseignements détailles sur chaque filiale et
participations

Informations financières Valeur des
titres

CA HT

Sociétés Siege social N °Siren Capital Capitaux
propres autres
que le capital

Quote-part du
capital

détenue(en%)

Résultats
(bénéfice ou

perte du
dernierexclos)

Valeur nette

ORGACHIM
SAS

3, rue Octave
Fauquet BP 7,
76350 Oissel

398 867 846 3 313 -9 497 100 -546

ORGAROME Zone
Industrielle du

Vert Galant, 66,
avenue du

Château, 95310
Saint Ouen

l'Aumone

439 465 568 2 035 2 230 100 127 5 740 11 870

VF
AROMATIQU
ES SA

ZA La Festre
Sud, 06780 St

Cezaire Siagne

572 135 184 446 -883 85,84

CHIROSEP 11, rue de la
Boissière,
76170 La

Frenaye

403 734 593 1 274 -1 288 34,07

FLORESSEN
CE

ZA La Festre
Sud, 06780

Saint Cezaire
Siagne

335 171 989 840 4 685 100 143 5 964 11 980

SCI DU
LAUREMON
T

ZA La Festre
Sud, 06780

Saint Cezaire
Siagne

394 942 700 2 211 100 47 285 50

SCI LA
PEUPLERAIE

25-27, rue de la
Clef, 75005

Paris

385 209 986 76 3 50 3 144 12

Renseignements détailles sur chaque filiales et
participations

Informations financières Valeur des
titres

CA HT

Sociétés Siege social Capital Capitaux
propres autres
que le capital

Quote-part du
capital

détenue(en%)

Résultats
(bénéfice ou

perte du
dernierexclos)

Valeur nette

FONTAROME SA C/O
Mauprochim

SA, 14, Chemin
du Pré Fleuri,
1228 Plan les
Ouates Suisse

64 -37

EASTAROMA SARL 20 rue
Zavodskaya,

67840 Village
Molodejnoyé,

District
d'Ovidiopol

Région
d'Odessa,

Ukraine

453 -273 64,93 -253 114 308

TROPIKAL Bambao,
Anjouen

(Comores)

152 -443 100 -292 1 168

ICS FRAMAROMA SRL Str D
Schinoasei 41,

MD 2019 Mum
Chisinau,
Moldavie

163 -72 51

SANEX Madagascar

ADRIAN AMERICA INC 1443 Pinewood
Street, Rahway
NJ 07065 USA

871 -1 323 100 253 1 566



17 avril 2009  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 46
2.4. Actif circulant classé par échéance :

2.5. Créances sur filiales et participations :

(1) Comptes courants :

(2) Provisions sur comptes courants :

ADRIAN ESSSENTIEL OILS N° 1 Essence
House, Grabtee

Road Thorpe
Indsutrial Park,
Egham Surrey

(GB)

769 332 100 -71 1 588 3 545

(En milliers d’euros) 31/12/2008
Montant

brut
Créances à
moins d'un

an

Créances à
plusd'unan

Actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations 597 115 482
Prêts 2 593 2 100 493
Autres immobilisations financières 2 629 2 629

Autres créances :
Clients et comptes rattachés 3 636 1 128 2 508
Comptes courants des associés 10 860 4 542 6 318
Autres créances 1 253 1 253

Charges constatées d'avance 28 28
Total 21 596 9 165 12 431

(En milliers d’euros) Montant 2008 brut
Créances rattachées à des participations 544
Clients et comptes rattachés 2 321
Comptes courants des associés (1) (2) 9 453

Total 12 317

Compte courant Eastaroma 80 K€

Compte courant VF Aromatiques 3 K€

Compte courant Adrian USA 1 460 K€

Compte courant Tropikal 450 K€

Compte courant Framaroma 60 K€

Compte courant Floressence 99 K€

Compte courant Orgarôme 2 670 K€

Compte courant Orgachim 4 470 K€

Compte courant SCI La Peupleraie 161 K€

Société Au01/01/08 Dotation Reprise Total au 31/
12/08

Orgachim 3 724 746 4 470
Tropikal 450 450
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2.6. Capital. — Le capital est composé de 2 426 353 actions d’un nominal de 2 €, souscrites en totalité, soit 4 852 706 €.

Toutes les actions sont libérées entièrement.

2.7. Provisions pour risques et charges :

2.8. Dettes sur filiales et participations. — Néant.

2.9. État des dettes classées par échéance :

2.10. Charges à payer :

Framaroma 60 60
Adrian USA 680 680

4 914 746 5 660

(En milliers d’euros) 2007 2007 2006
Situation nette au 1er janvier 49 560 22 007 27 296
Dividendes distribués -804
Résultat de l'exercice -2 272 27 553 -5 289
Situation nette au 31 décembre 46 483 49 560 22 007

(En milliers d’euros) Montant au
01/01/2008

Augmentat
ions

Diminution
s

Montant au
31/12/2008

Provision sur garantie de Passif 545 545
Total 545 545

(En milliers d’euros) 31/12/2008 31/12/2007
Montant

brut
Dettes à

moins d'un
an

Dettes à
plusd'unan

Montant
brut

Dettes à
moins d'un

an

Dettes à
plusd'unan

Dettes financières :
Emprunts et dettes financières

diverses (1)
600 600

Autres dettes :
Dettes fournisseurs et comptes

rattachés
616 616 970 970

Dettes fiscales et sociales 1 079 1 079 906 906
Comptes courants
Autres dettes 1 1

Total 1 697 1 697 2 476 2 476

(En milliers d’euros) Montant 2008
Dettes fournisseurs et comptes rattachés :

Fournisseurs : factures non parvenues 212
Dettes fiscales et sociales :

Dettes sociales 138
Dettes fiscales 24
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2.11. Autres informations :

Au 31 décembre, les 197 231 actions (dont 4 596 acquises au cours de l’année détenues par la société en autocontrôle représentent 8,13% du capital social.

Compte tenu de l’absence d’affectation explicite du plan global d’achat d’actions Orgasynth, les actions propres ont été reclassées en « titres immobilisés »
dans les comptes sociaux Orgasynth SA au 31 décembre 2002, et déduits des capitaux propres pour leur valeur brute dans les comptes consolidés.

Le cours de l’action retenu pour déterminer la provision est le cours moyen du mois de décembre.

2.12. Engagement pris en matière de retraite (hors bilan) :

3. – Détail des postes du compte de résultat.

3.1. Nature du chiffre d’affaires : 1 037 K€ :

— 769 K€ : Prestation en fonction du chiffre d’affaires des filiales, de la Direction Générale, Direction de Production, Direction Commerciale et
Direction de la Recherche ;

— 20 K€ : Sous location de bureaux à Orgapharm ;

— 248 K€ : Prestations du service Ressources Humaines et Paie, du service informatique et du service comptable.

3.2. Détail des charges et produits financiers :

La valeur actualisée des actions en portefeuille au 28 février 2009 s’élevant à 3 578 K€ ; la provision constituée à cette date est de 2 463 K€.

Une provision pour dépréciation du compte courant Beten a été constituée à hauteur de 680 K€ compte tenu de la procédure judiciaire engagée qui
rend incertain l’encaissement de ce montant malgré le fait que Beten demeure notre associé dans notre filiale Eastaroma à hauteur de 28%.

Total 374

(En milliers d’euros) Nombre
actions

Valeur
brute

Cours
moyen

Provision

(En milliers
d’euros)

(En euros) (En milliers
d’euros)

Actions propres au 01/01/08 192 635 2 557 12,09 234
Actions propres au 31/12/08 197 231 2 608 10,65 508

(En milliers d’euros) 2008 2007
Provision en début de période 123 114
Charge de l'exercice 11 9

Total provision au 31/12/08 134 123

Produits financiers : 2306 K€

Autres intérêts et produits assimilés 22 K€

Produits nets sur cessions VMP 1 079 K€

Intérêt sur compte courant 143 K€

Reprise sur provisions sur titres 1 040 K€

Intérêts sur prêts 22 K€

Charges financières : 2 942 K€

Provisions sur comptes courants 1 404 K€

Provisions sur actions en portefeuille 1 265 K€

Provisions sur actions auto contrôle 273 K€



17 avril 2009  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 46
3.3. Détail des charges et produits exceptionnels :

3.4. Accroissement et allègement de la dette future d’impôt. — Non significatif.

3.5. Ventilation de l’impôt sur les bénéfices :

4. – Autres informations.

4.1. Rémunération des dirigeants :

— Organe d’administration : la société n’a pas procédé au titre de l’exercice 2008 à la distribution de jetons de présence.

— Organe de direction : le total des rémunérations brutes versées aux membres de la direction générale s’élève à 299 004 € dont 5 821 € d’avantages
en nature.

4.2. Honoraires des commissaires aux comptes. — Le montant des honoraires des commissaires aux comptes pour l’exercice 2008 s’élève à 101 100 €.

4.3. Effectifs :

— Effectif au 31/12/2008 : 19 personnes dont 12 cadres, 6 agents de maîtrise et 1 employée.

— Effectif au 31/12/2007 : 11 personnes dont 8 cadres et 3 agents de maîtrise.

4.4. Régime d’intégration fiscale :

Charges exceptionnelles : 1 306 K€

VNC des titres Agipal 1 100 K€

VNC des titres SA Color et SCI Color immobilier 106 K€

Utilisation de la garantie de Passif par Axyntis 94 K€

Amendes et Pénalités 3 K€

Divers 3K€

Produits exceptionnels : 1391 K€

Cession des titres Agipal 1 100 K€

Cession des titres SA Color et SCI Color immobilier 290 K€

(En milliers d’euros) Résultat avant impôt Impôt Résultat net
Résultat courant -2 456 -2 456
Résultat exceptionnel 85 99 184

Total -2 371 99 -2 272

(En milliers d’euros) sociétés Imprimé ER Résultat fiscal des filiales Impôt des filiales
Orgasynth SA -1 153 -1 153
Orgachim SAS -748 -748
Orgarome 604
Floressence SAS 297 297 99
Résultat du Groupe -1 000 -1 604 99
IS à 33,33%
Impôt dû
Profit d'intégration net de la mère 99
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Le groupe Orgasynth est fiscalement intégré. Les économies d’impôts réalisées par le groupe grâce aux déficits sont conservées chez la société-mère
et considérées comme un gain immédiat de l’exercice. Lorsque les filiales redeviendront bénéficiaires, la société-mère supportera alors une charge
d’impôt.

En cas de sortie du Groupe, conformément à l’avenant à la convention d’intégration fiscale signé le 7 juillet 2006, aucune indemnité n’est versée aux
filiales sortantes sauf si la sortie du Groupe d’une ou des filiales est due à :

— Leur éviction du périmètre d’intégration décidée arbitrairement par la société-mère (modification spontanée du périmètre d’intégration) sans qu’une
telle éviction ne soit la conséquence d’une cession par la société-mère de sa participation dans le capital des filiales à un tiers ou de toute autre opération
de restructuration (fusion, apport partiel d’actif, etc.) ou même d’une dissolution de la filiale en cause.

— La dénonciation par la société-mère de l’option pour le régime des groupes intégrés.

4.5. Engagements hors bilan. — Le Groupe a accordé une garantie de passif à Axyntis dans le cadre de la cession de ses divisions Chimie Fine et
Colorants. Celle-ci s’appuie sur une garantie bancaire de 3 M€ à 1ère demande dégressive qui s’éteindra au 31 décembre 2009.

C. — Projet d'affectation du résultat.

Le déficit net de l’exercice s’élève à 2 272 409 €.

Le conseil d’administration proposera à l’assemblée générale des actionnaires :

— d’affecter le résultat de l’exercice au compte Autres réserves qui s’élèvera alors à 32 979 591 € ;

— de ne pas procéder à la distribution de dividendes compte tenu du déficit net de 2008 et de l’incertitude qui pèse sur 2009.

D. — Rapport général des commissaires aux comptes.

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le
31 décembre 2008, sur :

— le contrôle des comptes annuels de la société Orgasynth SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport,

— les justifications de nos appréciations,

— les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces
comptes.

1. Opinion sur les comptes annuels. — Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession applicables en France ; ces normes requièrent
la mise en oeuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un
audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les
principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons
que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle
du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

2. Justifications des appréciations. — En application des dispositions de l’article L 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

La note 1.1 de l’annexe expose les règles et méthodes comptables relatives aux titres de participations.

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes
comptables précisées ci-dessus et des informations fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué
à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

3. Vérifications et informations spécifiques. — Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par la loi.
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Nous n’avons pas d’observations à formuler sur :

— La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les
documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.

— La sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux concernés
ainsi qu’au engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à l’identité des
détenteurs du capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Mont-Saint-Aignan et Nice, le 9 avril 2009.

Les commissaires aux comptes :

0902047

Mazars : Mission Audit SARL :
Olivier le Bertre ; Olivier Trollux.
Pascal Thibault ;


